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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 9469

Texte de la question

M Gautier Audinot attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
la situation du conjoint d'un associe d'une societe civile professionnelle. Actuellement, le salaire verse au
conjoint d'un associe d'une SCP est deductible sous un regime non exclusif de communaute, seulement dans la
limite de douze fois le SMIC Le travail du conjoint de l'associe etant fourni pour l'ensemble des associes, ne
serait-il pas equitable de repartir sa remuneration proportionnellement a la part de benefice revenant a chaque
associe ? Il lui demande de bien vouloir lui indiquer sa position par rapport au probleme precite et de lui indiquer,
dans le cadre du principe d'egalite devant l'impot, les mesures qu'il compte prendre a cet effet.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans la situation evoquee par l'honorable parlementaire, la remuneration du conjoint de l'associe
comprend, sur le plan fiscal, deux fractions : l'une est deductible pour la determination des resultats de la societe
civile professionnelle et est imposee, entre les mains de son beneficiaire, dans la categorie des traitements et
salaires ; l'autre, qui est consideree comme une affectation du benefice, n'est pas deductible pour la
determination des resultats de la societe et est imposee selon les regles applicables aux revenus professionnels
non salariaux. Elle est, a cette fin, ajoutee a la quote-part des resultats de l'associe dont le conjoint exerce une
activite dans la societe. La solution proposee aboutirait a faire supporter aux autres associes une partie de
l'impot afferent a une remuneration qui est percue par les membres d'un foyer fiscal autre que le leur. Elle ne
peut donc etre retenue.
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